
Séance du 9 mai 2011 

 
 
A une séance ordinaire du Conseil de cette municipalité tenue à la salle du 

Conseil, lundi, le 9 mai, à 20h00. 
 

Sont présents: 
M. Yves Durand, 
Mme Jocelyne Calvé, 
M. Jacques Martin, 
M. André Drouin, 

 
tous conseillers et formant le quorum du Conseil sous la présidence de M. Guy 
Desjarlais, maire. 
 

 
2011-05-36  Ouverture de l’assemblée 

 
L’assemblée est ouverte à 20h00 sur proposition de Mme Jocelyne Calvé, 

appuyée par M. André Drouin. 
 
 

2011-05-37 Adoption de l’ordre du jour 
 
L’ordre du jour est adopté tel que présenté sur motion de M. André Drouin, 

appuyée par M. Jacques Martin. 
 
 

2011-05-38 Approbation des procès-verbaux 
 
Il est proposé par Mme Jocelyne Calvé, appuyé par M. Yves Durand, et 

résolu que le procès-verbal de la séance du 11 avril dernier soit approuvé tel que 
rédigé. 

 
 

   Communications du conseil 
 
   Période de questions 
 
 
2011-05-39 Modification au règlement de zonage (création de la zone AK) 

 
Considérant les résultats de la séance de consultation tenue un peu plus tôt 

aujourd’hui, il est proposé par M. Jacques Martin, appuyé par M. André Drouin, et 
résolu que le projet de modification du règlement de zonage pour la création de la 
zone AK et d’y permettre l’usage « chenil » soit adopté en deuxième lecture sans  
modification. 

 
 

   Contrôleur canin 
 

 Le secrétaire-trésorier dépose au conseil et  donne lecture d’un projet de 
réponse au message reçu de Contrôleur canin suite à la résolution 2011-04-21.  
Lecture faite les membres du conseil sont unanimes à approuver cette lettre. 
 
 



2011-05-40 Demande de la Ville d’Amqui 
 
Les membres du conseil prennent connaissance d’un projet de résolution 

présenté par la ville d’Amqui concernant une politique de décentralisation au 
Québec.  Il est ensuite proposé par M. André Drouin que le conseil adopte une 
résolution similaire.  Cette proposition ne reçoit pas d’appui et n’est donc pas 
adoptée. 

 
 

   Parti à la plage 
 

 Faute de budget, le conseil ne peut donner suite à cette demande. 
 
 

   Madame Andrée Coulombe 
 
Le conseil regrette de ne pouvoir donner suite à cette demande faute de 

budget.  Cependant la demande sera portée à l’étude lors du prochain budget. 
 
 

2011-05-41 Adhésion à l’Agence régionale de mise en valeur des forêts privées 
  
Il est proposé par M. André Drouin, appuyé par M. Jacques Martin, et résolu 

que le conseil autorise le renouvellement de l’adhésion de la municipalité à 
l’Agence régionale de mise en valeur des forêts privées de Lanaudière et 
conséquemment autorise le paiement de la cotisation annuelle 2011-2012 d’un 
montant de 100 $.  M. le maire continuera d’agir à titre de représentant au 
Assemblées des membres de l’agence. 

 
 

2011-05-42 Demande à Hydro-Québec (redressement de poteaux) 
 
Il est proposé par M. André Drouin, appuyé par M. Jacques Martin, et résolu 

que le conseil demande à Hydro-Québec de redresser les poteaux qui penchent dans 
le périmètre urbain du village de Saint-Didace. 

 
 

   Officier pour les mésententes 
 
Cet item est remis à une séance ultérieure. 
 
 

2011-05-43 Avis de motion (bâtiments de toile en zone agricole) 
 
M. Yves Durand donne avis de motion qu’à une séance ultérieure de ce 

conseil il présentera ou fera présenter un règlement pour modifier le règlement de 
zonage afin ode permettre l’implantation de bâtiments en toile pour fins agricoles en 
zone agricole. 

 
 

2011-05-44 Comptes 
 
Il est proposé par Mme Jocelyne Calvé, appuyé par M. André Drouin, et 

résolu que la liste des factures courantes, au montant de 86 295.00 $, soit approuvée 
et que le maire et le secrétaire-trésorier soient autorisés à effectuer le paiement. 

 
 



   Période de questions 
 
 

2011-05-45 Levée de l’assemblée 
 
L’assemblée est levée à 21h15 sur motion de J. Jacques Martin. 
 
 


